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> di a nou tout

L’ e n qu ê te de te rrain, menée par la Fé d é ration Départe m e n ta l e
des Groupements de Défense contre les Organismes Nu i s i b l e s
(FDGDON) , confi rme la ré gression pro gre s s i ve des infe sta t i o n s
de larves de ve rs blancs sur l’ensemble du départe m e n t: 450
p a rcelles, soit plus de 4000 sondages ont ainsi été pro s p e c té e s
en 2004. Même si les situations re stent hété rogènes d’une
région à une autre, les seuils de nuisibilité ne sont plus atte i n t s .
Pa rallèlement, le ch a mpignon issu des tra i tements de lutte biolo-
g i que par le Bétel et le riz sporisé est ret ro u vé dans tous les
s e c te u rs. La lutte préconisée, associant l’ensemble des moye n s
de lutte disponible, menée ces dern i è res années, s’ avè re donc
e fficace. 

Cependant, des qu e stions sur la pére n n i té létale du ch a mp i g n o n
dans le te mps re stent posées et les te chniciens n’ont pas encore
to u tes les réponses. La vigilance s’ i mpose donc encore pour
qu e l ques années, afin de ne pas re m et t re en qu e stion tout le
b é n é fice du travail déjà réalisé en arrê tant trop tôt l’effo rt
a c c o mpli. 

Mode d’emploi pour une lutte efficace 

La lutte obliga to i re contre le ver blanc, sous to u tes ses fo rm e s ,
en tous lieux et tout au long de l’année est donc mainte n u e
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pour cet te campagne. Le dispositif re ste ainsi soutenu et subve n-
tionné par le Conseil Général et l’Europe. Les pré c o n i s a t i o n s
re stent les mêmes et s’énoncent comme telles : 

1) La lutte ch i m i que et biologique est obliga to i re à la re p l a n ta t i o n .
2) Avant la re p l a n tation, réaliser un labour pro fond qui perm et
de détru i re une part imp o rta n te des larves. Pour les secte u rs
re stés très infe stés, pro grammer plutôt ces labours de janv i e r
à mars, période au cours de laquelle les larves de ve rs blancs
se tro u vent dans les 15 pre m i e rs centimètres du sol.
3) A la re p l a n tation, réaliser l’association Suxon (7.5 kg/ha) +
B é tel (25kg/ha). Dans des situations d’infe stations exc e pt i o n-
nelles, il est possible d’aller jusqu’à 15 kg/ha de Suxon+ 25kg
de Bétel. Pour la bonne application du Bétel, se re p o rter l’ar-
ticle sur l’effi c a c i té du Bétel. 
4) Pendant la période des vols d’adultes de l’insecte, ré a l i s e r
les opérations de tre mp a ge avec du riz sporisé. Cet te camp a g n e
e st menée encore cet te année encore par la FDGDON. 

La situation évoluant, les préconisations seront modifiées dès
l’année pro chaine pour ne retenir que la lutte biologique contre
le ver blanc. Il s’agit à te rme de favo riser la démarche d’agri-
c u l t u re raisonnée et de contribuer durablement au respect de
n ot re env i ro n n e m e n t .

Tre mp a ge 
des hanneto n s
La FDGDON re l a n c e ra en décembre les opérations de tre m-
p a ge des hannetons (adultes de ve rs blancs). Des doset te s
de riz sporisé seront mises à disposition du public gra t u i-
tement grâce à l’aide fi n a n c i è re du Conseil Général. Ce
dispositif est un complément à la lutte déjà ex i sta n te (Suxo n
+ Bétel) pour les zones non agricoles et s’ a d resse éga l e-
ment aux part i c u l i e rs (jardins, espaces ve rts) qui n’ont accès
à aucun autre moyen de lutte efficace contre le ver blanc. 

Pour tous renseignements et pour savoir où se pro c u re r
les doset tes, contactez la FDGDON au 02 62 49 44 09.

R 580
La R 580 a été pré s e n tée le mardi 23 nove m b re .
Nous rev i e n d rons sur cet te nouvelle va ri é té 
dans not re pro chain numéro .

Le B e a u ve ria bro n g n i a rt i i e st un ch a mpignon utile et spécifi qu e
qui constitue la matière active du produit commercial Béte l ,
vendu pour lutter contre le ver blanc. Les dern i è res analys e s
m o n t rent qu’il est efficace au moins après 5 mois de conser-
vation en ch a m b re froide (10 - 11°C), par les deux pri n c i p a u x
d i st ri b u te u rs de l’île. 
Si l’effi c a c i té durable du bétel a été rendue possible par la mise

en place d’une chaîne du froid, depuis sa fa b rication jusqu ' a u
jour de sa dist ribution, l'utilisateur doit lui aussi observer un
minimum de précautions pour conserver ses qu a l i tés : 
- Au niveau de son tra n s p o rt : sans besoin d’être ga rdé à des
te mp é ra t u res froides, le produit peut être tra n s p o rté à te mp é-
ra t u re ambiante, pro che de 25 °C, sans être exposé dire c te-
ment au soleil. Il en est de même pour le te mps de sto cka ge ,
avant son utilisation. (Aller ré c u p é rer le Bétel la veille de la
re p l a n tation, couvrir les sacs avec une couve rt u re ou un gouni
humide, les entreposer à l’o m b re ) .

- Au niveau de son application : pour qu’elle soit opt i m a l e ,
elle doit être fa i te lors que la te mp é ra t u re se situe entre 20 et
30°C, sur sol plutôt humide, dans un sillon qui doit être
re b o u ché assez rapidement ; une exposition pro l o n gée au
soleil sté rilise le produit. 

Par ailleurs, il faut év i ter de met t re le Bétel en contact dire c t
avec des produits susceptibles d’agresser le ch a mpignon (ch a u x ,
écume chaude …).       ■

Le Bétel efficace s’il est bien épandu 


